
Quand ?
Du 4 au 30 novembre 2024

Qui peut participer ?
Les membres des équipes doivent faire partie d’une structure : institutions, collectivités, entre-
prises, 
association (tout secteur confondu) établissement scolaire, établissement de l’enseignement 
supérieur, enseignement professionnel, établissement de santé, établissement pénitentiaire…
Les équipes peuvent être constituées de fumeurs qui ont décidé d’arrêt de
fumer et de non-fumeurs
Les équipes peuvent être constituées de collègues, de professionnels, de patients, d’usagers, 
d’étudiants…

Conditions et modalités de participation :
Constituer une équipe d’au minimum 2 personnes, maximum 8
Choisir un nom d’équipe
Choisir un référent, qui sera l’interlocuteur principal de l‘ambassadeur du Mois sans Tabac,
voir une adresse mail pour recevoir les informations des défis
Rejoindre le groupe Facebook dédié au défi inter-structure pour avoir toutes les
informations sur les défis les réponses, les résultats…
S’inscrire avant une date limite : 31 octobre 2024.

Inscription
Pour vous inscrire il faut remplir le formulaire suivant : Formulaire
Ou télécharger le QR code suivant

DÉFI INTER-STRUCTURES 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

UNE LETTRE DE RUPTURE AVEC LA CIGARETTE 
Et voici notre troisième et dernier défi pour cette édition 2024 ! 
Votre challenge : écrire une lettre de rupture avec la cigarette !
Pour vous aider, vous pouvez reprendre les éléments suivants :
• La rencontre, le début de votre histoire
• Les bons moments passés ensemble
• Le début du déclin de votre histoire
• Le déclic qui a conduit à votre décision de rupture

Et tout ça avec humour !

Il faudra envoyer vos réponses à l’adresse mail suivante : 

moissanstabac@cres-paca.org

Avant le lundi 25 novembre 2024 à 12h

Défi n°3
du lundi 18 novembre au lundi 25 novembre 2024

Envoi des réponses


